
Les producteurs et distributeurs de fluides fri-
gorigènes ne peuvent – à compter du 4/7/2009 
- céder du fluide qu’à des fabricants d’équipe-
ments ou des opérateurs disposant d’une at-
testation de capacité. 

Confinement : 
Tout dégazage dans l’atmosphère de 
fluide frigorigène fluoré CFC, HCFC et 
HFC est interdit ! 
Le fabricant met en place toute procédure 
interne permettant de confiner les fluides 
frigorigènes dans toutes les étapes de fabri-
cation de ses produits /substances. 
Le fabricant conçoit ses appareils pour éviter 
toute fuite récurrente, intempestive ou acci-
dentelle et faciliter à l’opérateur les opéra-
tions de contrôle de fuite et de maintenance : 
choix du fluide en fonction de son PRG et de 
son efficacité énergétique, choix des compo-
sants et des technologies.
Le fabricant conçoit ses appareils pour mini-
miser la charge en fluide.
Le distributeur est tenu d’informer son client 
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réglementation sur les fluides frigorigènes fluorés 
Règlements européens 842/2006 & 2037/2000 – Décret français 737/2007 1

1 Repris dans le code de l’environnement articles R543-75 à R543-123
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de son obligation de faire appel à un opéra-
teur détenant une attestation de capacité  
pour la mise en place et mise en route d’un 
appareil pré-chargé. 

reprise : 
Les distributeurs, producteurs, importateurs 
et fabricants sont tenus de reprendre sans 
frais supplémentaires les fluides usagés** au 
prorata des tonnages mis sur le marché l’an-
née précédente. Des contenants doivent être 
mis à disposition de leurs clients pour assurer 
la reprise des fluides usagés.
Ils sont également tenus de reprendre les em-
ballages vides des fluides. 
Ils sont tenus de traiter les fluides et de dé-
truire ou faire détruire les fluides qui ne peu-
vent pas être recyclés ou régénérés. Les CFC 
récupérés doivent être détruits – les HCFC 
récupérés peuvent être réutilisés jusqu’au 
31/12/2014, et doivent être détruits au-delà. 
Ils peuvent créer des organismes pour réaliser 
collectivement les opérations ci-dessus pour 
leur compte. 

**  à l’exception des équipements soumis à la DEEE et à la VHU

documents
et déclarations : 
Le distributeur doit tenir un registre indiquant 
le nom de l’acquéreur de fluide, son N° d’at-
testation, la nature et les quantités cédées. 
Déclaration annuelle : les producteurs, 
distributeurs, importateurs et fabricants dé-
clarent à l’ADEME tous les mouvements de 

fluides effectués dans l’année écoulée avant 
le 31 mars de l’année suivante : Pour chaque 
fluide ils déclarent les quantités achetées, 
stockées au 1er janvier et 31 décembre, ré-
cupérées pour réutilisation, et transmises au 
producteur pour recyclage, régénération ou 
destruction. 
Etiquetage : les fabricants et importateurs 
d’équipement pré-chargé sont tenus d’éti-
queter de façon indélébile chaque équipe-
ment avec l’indication : « Contient des gaz 
à effet de serre fluoré relevant du protocole 
de Kyoto », ainsi que le nom chimique et la 
quantité de fluide.

Utilisation – vente : 
Les fluides frigorigènes CFC (ex : R-11 – R-12) 
sont interdits dans tout appareil neuf et à la 
vente.
Les fluides HCFC (ex : R-22 et les mélanges à 
base de R-22) sont interdits dans tout appa-
reil neuf et seront interdits en maintenance :
• au 1/01/2010 comme fluides vierges ;
•   au 1/01/2015 comme fluides recyclés. 
Les canettes jetables (bouteille non rechar-
geable) contenant des CFC, HCFC ou HFC sont 
interdites de vente en France depuis 1992 et 
en Europe depuis le 4/7/2007.

sanctions : 
Non respect des interdictions d’utilisation de 
CFC ou d’HCFC : maximum 2 ans d’empri-
sonnement et 75 000 € d’amende. 
Vente de fluide en emballage jetables – Non 
reprise sans frais supplémentaires et retraite-
ment de fluides usagés ou de leurs emballa-
ges : contravention de 5e classe (amende 
de 1500 €, doublée en cas de récidive) par 
infraction.
Cession de fluide à un opérateur n’ayant pas 
d’attestation de capacité – Non transmis-
sions des déclarations annuelles à l’ADEME : 
contravention de 3e classe (amende de 
450 €) par infraction.


